
ARRET N°011 

DU 21/08/2017 

 

 

MATIERE: 
COMMERCIALE 

 

 

APPELANTE: 

- Entreprise 

KANA 
 

 

INTIME : 

- Banque Atlan-

tique 

 

 

 

PRESENTS 

 

-GAYAKOYE 

SABI 

ABDOURAHAMA

NE 

PRESIDENT 

 

-ABDOULAYE 

IDE 

CONSEILLER 

 

- Mme DIALLO 

RAYANATOU 

LOUTOU   

 

-M.MAHAMAD

OU SEYDOU 

SOULEY 

 

-M.ALKELAL 

ELHDJ HAMI 

 
JUGES 

CONSULAIRES 

 
ME N’FANA NANA 

GREFFIERE 

                     

REPUBLIQUE DU NIGER 

 

COUR D’APPEL DE NIAMEY 

 

CHAMBRE COMMERCIALE SPECIALISEE 
 

 

La Cour d’Appel de Niamey, statuant en matière commerciale en son 

audience publique de vacation du 21(vingt-un) Août deux mil dix-sept, 

tenue au palais de ladite Cour, a rendu l’arrêt N°011, dont la teneur suit : 
 

 

 

ENTRE 

 

- Entreprise KANA; 

Ayant pour conseils Maitre ….., Avocat à la Cour; 

 

 

Appelante d’une part; 

 

 

 

ET 

 

 

- Banque Atlantique; 

Ayant pour conseil … Avocat à la Cour; 

 

 

 

Intimée, d’autre part; 

 

 

 

SANS QUE LES PRESENTES QUALITES PUISSENT NUIRE OU 

PREJUDICIER AUX DROITS ET INTERETS RESPECTIFS DES PARTIES 

EN CAUSE MAIS AU CONTRAIRE SOUS LES PLUS EXPRESSES 

RESERVES DE DROIT ET DE FAIT 

 

LA CHAMBRE 

 

     

 

 

 

 

 



 2 

PAR CES MOTIFS 

 

La chambre Commerciale spécialisée  
Statuant publiquement, contradictoirement en matière commerciale et en der-

nier ressort; 

   

- Reçoit l’appel de l’Entreprise KANA régulier; 

 

Au fond 

- Confirme le jugement attaqué ; 

- Met les dépens  à la charge de l’Entreprise KANA. 

- Avise les parties de leur droit de se pourvoir en cassation dans un 

délai d’un (01) mois par requête au greffe de la Cour à compter de 

la signification de la présente décision par requête au greffe de la 

Cour./. 

 
Ainsi fait, jugé et prononcé publiquement par la Cour d’Appel de Niamey, les jour, 

mois et an que dessus.- 

Et ont signé : LE PRESIDENT ET LA GREFFIERE. 

-Suivent les signatures- 
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